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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2017, un rapport visant à généraliser le 
conventionnement à l’aide personnalisée au logement, mentionnée à l’article L. 351-2 du code de la 
construction et de l’habitation, des logements affectés au ministère de la défense.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les logements familiaux mis à la disposition du ministère de la défense, pour lesquels les militaires 
paient un loyer, appartiennent soit à des bailleurs sociaux soit à l’État. Ces logements peuvent 
remplir les mêmes conditions de loyer et de ressources que celles du logement social. Pour autant, 
certains de ces logements ne sont pas éligibles aux mêmes aides et en particulier au 
conventionnement à l’aide personnalisée au logement (APL) mentionnée à l’article L. 351-2 du 
code de la construction et de l’habitation. Or, cette aide, directement versée au bailleur, permettrait 
de financer les dépenses d’entretien et les travaux de réhabilitation les plus urgents.

Cet amendement vise donc à ce que le Gouvernement étudie la généralisation du conventionnement 
à l’APL des logements affectés au ministère de la défense.


